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I. BREF HISTORIQUE

1. Statut, ressources et missions :

Le Fonds Spécial d’Equipement et d’Intervention Intercommunale (FEICOM) est un Etablissement Public Administratif doté de la personnalité juridique et de l’autonomie financière. Il a été créé par la loi n° 74/23 du 5 décembre 1974, portant organisation communale et rendu opérationnel depuis mars 1977. Il a été réorganisé deux fois : le 11 décembre 2000 et le 31 mai 2006 par décrets présidentiels. Le FEICOM apporte une assistance financière et technique aux collectivités locales dans le but de favoriser leur développement économique et social.

Il est administré par un Conseil d’Administration et une Direction Générale. Il est placé sous la tutelle technique du Ministère chargé des Collectivités Territoriales Décentralisées, et la tutelle financière du Ministère des Finances. 

De 1977 à ce jour, les missions du FEICOM sont restées presque les mêmes, avec cependant l’ajout en 1998 de celle relative à la centralisation et à la redistribution des centimes additionnels communaux. Parallèlement, on peut noter que l’organisme s’est vu décharger du financement des frais de recouvrement de l’impôt forfaitaire avec  la suppression de cet impôt par la loi des finances 1995/96.

Dans l’ensemble, les missions du FEICOM ont très peu changé et sont donc au nombre de quatre (4) :

· L’Entraide entre les communes par les contributions de solidarité et les avances de trésorerie ;

· Le financement des travaux d’investissement communaux ou intercommunaux ;

· La couverture des frais relatifs à la formation du personnel communal et du personnel d’Etat Civil ;

· La centralisation et la redistribution des centimes additionnels communaux depuis 1998.

Les ressources du FEICOM sont constituées par :

· 18% de contribution de la patente ;
· 18% de la contribution de la licence ;

· 20% de la taxe de stationnement ;

· 18% des droits de mutation immobilière ;

· 18% de la taxe foncière ;

· 90% des droits de timbre automobile ;

· 18% des CAC

· Les subventions et les ristournes consenties par l’Etat ;

· Les emprunts ;

Le décret du 31 mai 2006 qui réorganise le FEICOM à la suite de la restructuration intervenue de novembre 2005 à cette date, prévoit comme autres ressources possible de l’organisme, les fonds de coopération dont la gestion peut lui être confiée. C’est une ouverture

Mais les centimes additionnels communaux restent la principale ressource du FEICOM pour la constitution de son budget et ultérieurement, le financement de ses activités en faveur des communes. Ici, la solidarité communale devient une réalité. Parce que les communes les plus riches contribuent plus que celles qui sont pauvres. L’essentiel des financements du Fonds est accordé sous la forme des subventions (Contributions de solidarité). Ce qui est une véritable bouffée d’oxygène pour les communes les moins nanties. Ainsi, pour le législateur camerounais, la création du FEICOM devait favoriser le développement harmonieux de toutes les communes et partant du pays. Ce n’est pas un hasard si la création du FEICOM fait partie intégrante du texte de loi qui porte organisation communale. En fait, ce texte a unifié les expériences de gestion municipale du Cameroun occidental de tradition britannique à celles du Cameroun oriental de culture française. Chacune de ces parties avaient déjà des communes, mais les pratiques étaient différentes. Le texte de 1974 clarifie aussi les ressources des communes desquelles, le législateur octroie une partie au FEICOM chargé de constituer un fonds de mutualité.

Les textes évoqués plus haut indiquent que le FEICOM a connu des évolutions dans son mode d’organisation et dans sa gestion notamment par le passage successif de la Direction Administrative à la Direction générale, entrecoupé par la période de la restructuration pendant l’Administration provisoire et la réorganisation intervenue en mai 2006.

2. De la  Direction  Administrative à la Direction Générale : 

a. La Direction Administrative de 1977 à 2000.

Le FEICOM a fonctionné de mars 1977 à décembre 2000 comme une Direction Administrative. Son fonctionnement durant cette période est assuré par un Directeur Administratif et un comité de gestion présidé par le Ministre de l’Administration territoriale. Ses ressources étaient constituées essentiellement des cotisations communales et des subventions diverses (ONCPB puis État). L’ensemble de ses fonds étaient placés auprès du Trésorier Payeur de Yaoundé qui était jusqu’en 1996, le comptable de l’organisme. 

1996 voit en effet la création d’une agence comptable au FEICOM avec pour conséquence, l’autonomie financière et de gestion de l’organisme. La création de l’agence comptable est suivie en 1998 par la décision des pouvoirs publics de confier au FEICOM le centralisation et la redistribution des centimes additionnels communaux aux communes.

Jusqu’en décembre 2000, le FEICOM ne comporte que deux (2) Sous – directions, quatre (4) agences régionales et un effectif de près de deux cent (200) personnels.

b. La Direction Générale :   de 2000 à 2005. 

La période de la Direction Générale commence le 11 décembre 2000 avec la signature du décret n°2000/365 qui organise l’organisme en  vue de mettre ses structures en conformité avec la loi N° 99/016 du 22 décembre 1999 portant Statut général des établissements publics et des entreprises du secteur public et parapublic.

Les interventions de cette première Direction Générale jusqu’en 2005, ont largement été relayées par le Rapport d’Audit du Groupement de cabinets 2AC/ACP. Au cours de cette période, le FEICOM a certes reversé aux communes au titre des centimes additionnels, un peu plus de 120 milliards de francs. Mais l’audit a fait état du non respect des quotas réglementaires de répartition entre le FEICOM et les communes, d’une communication insuffisante dans ce domaine par le FEICOM, etc. 

Dans le même temps, le FEICOM a financé les projets communaux pour un peu plus de 50 milliards. Mais il a été relevé que la signature des conventions se faisait sans contrôle préalable de la disponibilité des moyens financiers au FEICOM, d’autant plus que les charges de fonctionnement et d’investissements propres de l’entreprise qui représentaient 63% alors que les financements en faveur des communes se situaient à 37%, prenaient l’essentiel des ressources. Par ailleurs, les Maires ont déploré la non concordance entre les coûts de référence figurant sur certaines conventions de crédit et les coûts réels des projets. Les partenaires au développement eux ont critiqué l’implication du FEICOM dans la maîtrise d’ouvrage communal sans l’aval des bénéficiaires. Ils ont jugé cette pratique illégale, car il n’existe pas une convention de délégation de maîtrise d’ouvrage entre la commune bénéficiaire des prestations et le FEICOM.  Les autres critiques ont porté entre autres sur : la mise à l’écart de la commune dans les différentes phases de la procédure de passation et d’exécution des commandes, le non respect du code des marchés publics, la sélection peu objective des prestataires imposés par le FEICOM, etc.

Au plan de l’organisation interne, le FEICOM est caractérisé par un émiettement des compétences et une multiplication des unités avec dix directions. C’est dans ce contexte qu’intervient donc l’audit prescrit par le Gouvernement et demandé par les bailleurs de fonds. Les recommandations formulées par les auditeurs vont conduire à la restructuration intervenue de novembre 2005 à mai 2006. La nouvelle Direction Générale est mise en place après que les pouvoirs publics eurent constaté que le cahier de charges de l’Administrateur Provisoire a été rempli.
II. LES CONTRAINTES DU FEICOM

A travers les dispositions réglementaires régissant le fonctionnement du FEICOM, l’organisme dispose de ressources lui permettant de mener à bien ses missions. Ces ressources sont constituées du produit des impôts et taxes, des subventions de l’Etat, des emprunts et toutes autres ressources éventuelles. Mais il ressort des réalités quelques contraintes, qui relèvent tant des ressources nécessaires pour satisfaire les besoins des Communes que de la gestion de la dette communale.

1. Les besoins de financement toujours croissant des Communes 

L’accroissement du financement des projets communaux observé en 2008 a été concomitant  à la forte demande émanant des Communes. Au cours de l’exercice 2006, le FEICOM a enregistré une demande dont le montant est allé croissant au cours des trois dernières années. Il est attendu du FEICOM de multiplier les stratégies pour permettre à toutes les Communes de réaliser harmonieusement leurs actions de développement local.

2. L’absence des subventions

La crise économique qui a secoué le Cameroun comme la plupart des pays en développement s’est accompagnée par l’instauration des mesures économiques qui ont vu la suppression des subventions de l’Etat en faveur des établissements publics. Lors de sa création jusqu’au milieu des années 80, le FEICOM fonctionné grâce aux ressources constituées essentiellement des cotisations communales et des subventions diverses (l’ex-ONCPB et État). Ces deux robinets n’ont rien apporté à la suite de la crise Ainsi, les seules ressources du FEICOM sont essentiellement celles assises sur les taxes communales et impôts. Pour disposer de cet argent, le défi auquel l’organisme fait face est de le collecter là où il est produit. L’Etat dispose certes d’un réseau de collecte de tous les impôts et taxes produits sur l’ensemble du territoire. Seulement, le reversement au FEICOM par le Trésor public, des quotes-parts qui lui reviennent n’est pas automatique. Il est quelquefois subordonné à la santé financière et aux priorités de l’Etat.

3. La précarité des finances communales

Les ressources des Communes ne leur permettent pas de prendre en charge l’ensemble des besoins tant de fonctionnement que d’investissement inscrits dans leurs budgets. Ces ressources dépendent en grande partie du dynamisme économique local des populations et de la capacité des territoires à attirer des investisseurs. Cette situation se répercute sur les ressources du FEICOM, à travers le faible taux de remboursement des parts en prêts des concours financiers octroyés aux Communes, ainsi que les difficultés de ces dernières à mobiliser leurs apports en ressources définitives (ARD).  D’un autre côté, la situation économique nationale a pour conséquence de restreindre l’assiette des centimes additionnels communaux qui constituent pour le FEICOM une garantie de remboursement des prêts contractés par les communes éligibles à la répartition de cette ressource. 

4. 
Le statut d’Etablissement Public Administratif 

En tant qu’Etablissement Public Administratif, créé par les pouvoirs publics, le FEICOM  ne peut avoir vis-à-vis des communes, les exigences d’une banque commerciale. Le FEICOM ne saurait asphyxier une commune endettée en retenant la totalité de ses CAC qui transitent par l’organisme ou faire saisir ses comptes. Il faut toujours tenir compte des considérations politiques, de l’environnement économique national. Bref, la relation avec les communes doit être essentiellement humaine et politique. Le statut du FEICOM constitue également une contrainte parce que ses ressources dépendant entièrement des taxes en partage avec l’Etat et les collectivités. Le FEICOM est dépendant du bon vouloir des régies financières de l’Etat qui sont légalement chargées de l’émission et du recouvrement des recettes. C’est une contrainte qui limite sa marge de manœuvre et qui plombe son autonomie financière.

5. La gestion rénovée de l’organisme

Face à la forte demande de financements émanant des Communes, le FEICOM est appelé à renforcer ses moyens d’intervention sur le terrain, pour un meilleur suivi des prêts accordés aux municipalités, par le déploiement des ressources humaines compétentes et matérielles adéquates. Il reste néanmoins contraint de respecter les proportions définies dans la répartition de son budget, à savoir un tiers des ses ressources affectées au fonctionnement et deux tiers au financement des projets communaux. 

III. LES CONDITIONS D’ACCES DES COMMUNES AU FINANCEMENT DU FEICOM

1. Les conditions générales

Les Communes qui sollicitent une intervention du FEICOM dans le cadre d’un concours financier quelque soit sa nature doivent présenter un dossier composé des pièces suivantes :
· Une demande de financement motivée, présentée par le Maire, exprimant l’intérêt du projet pour la collectivité ;

· Un formulaire de demande de concours dûment rempli et signé du Maire ;

· La délibération du Conseil Municipal approuvée par l’autorité de tutelle et autorisant le Maire à solliciter un concours financier auprès du FEICOM ;

· Les trois derniers comptes administratifs approuvés par l’autorité compétente ;

· Une étude de faisabilité réalisée par la Commune ; 

2. Les conditions particulières

Les pièces supplémentaires à fournir, outre celles énumérées supra, sont les suivantes :

a. Concernant les avances de trésorerie
Pour les arriérés des salaires

· La liste du personnel ;

· Le détail des états de salaire signé du Maire, du Préfet et du Délégué Départemental du travail et de la sécurité sociale

Pour le financement de voyage de coopération ou d’étude

· La lettre d’invitation ;

· L’autorisation de sortie du territoire dûment signé du Ministre chargé des Collectivités Locales ;

b. Concernant les projets de bâtiment sociaux collectifs ou de fonction
· La situation juridique du terrain pour les travaux neufs ou le titre de propriété pour les travaux d’extension ou de réhabilitation ;

· Le dossier complet d’avant projet comprenant : les devis descriptifs et estimatifs des travaux, les plans architecturaux et des structures, la note de calcul.

c. Concernant les projets de voirie et réseaux urbains

· Le plan du réseau ;

· Le dossier complet d’avant projet

d. Concernant les projets de lotissements, aménagement de zones d’habitation, d’implantation administrative ou industrielle
· L’ampliation du dossier portant approbation du Préfet ;

· L’engagement de principe de l’organe délibérant de classer, après exécution des travaux, la voirie de l’aménagement dans la voirie locale ;

· Le plan d’aménagement de la zone comprenant la liste des lots avec indication de leur superficie, de la nature de leur occupation (habitation, commerce, industrie, administration etc.) et de l’époque approximative de la construction des immeubles ;
· Le plan de situation ;

· Les plans et les devis estimatifs et quantitatifs des travaux ;
e. Concernant les projets des réseaux d’eau, d’électricité et d’éclairage public

· Le dossier complet d’avant projet comprenant les devis descriptifs et estimatifs des travaux, le plan et la note de calcul

f. Concernant les projets d’aménagement des jardins, parcs publics, cimetières

· L’acte d’attribution du terrain signé par l’autorité compétente ;

· Le plan d’aménagement ;

· Le devis estimatif prévisionnel

g. Concernant les projets d’équipement marchand

· Un document attestant de la propriété pour les travaux neufs ou l’acte de propriété pour les travaux d’extension et de réhabilitation ;

· Le dossier complet d’avant projet comprenant les devis descriptifs et estimatifs des travaux, les plans architecturaux et des structures, la note de calcul

h. Concernant les projets relatifs à l’acquisition des matériels

· Les spécifications techniques des matériels,

· Les devis descriptifs et estimatifs des matériels

i. Concernant les opérations d’acquisition du terrain

· L’acte d’acquisition du terrain signé par l’autorité compétente ;

· Le plan de situation ;

· L’acte de propriété signé par l’autorité compétente ;

· La facture pro forma établie par le vendeur

IV. LES ATOUTS DU FEICOM

1. Une restructuration salutaire : objectifs et résultats

La perspective de l’atteinte du point d’achèvement de l’Initiative PPTE a amené le Gouvernement à envisager la possibilité d’utiliser le FEICOM comme structure pouvant héberger les ressources destinées aux collectivités.  C’est dans ce cadre que le FEICOM a fait l’objet d’un audit complet conduit par le Groupement de cabinets 2AC/ACP. Cet audit visait à s’assurer du respect des règles de transparence, d’équité et d’efficacité dans la centralisation et la redistribution des ressources destinées aux Communes, ainsi que dans le financement de leurs projets de développement. 

Au terme de cet audit, diverses recommandations ont été faites. Elles portaient tant sur les aspects institutionnels, réglementaires et opérationnels que sur la restructuration interne de l’entreprise. La mise en œuvre de la plupart de ces mesures a permis à l’organisme de disposer aujourd’hui d’outils performants de gestion et de pilotage de l’entreprise.

a. Mesures relatives aux aspects institutionnels :

Au plan institutionnel, les deux textes fondamentaux régissant le FEICOM ont connu une refonte. Ainsi, le décret réorganisant l’organisme a renforcé la présence des élus locaux au Conseil dont le nombre est passé de un (1) à quatre (4), la définition des attributions des tutelles technique et financière et l’habilitation du FEICOM à gérer les fonds provenant de la coopération internationale.

Par ailleurs, un décret signé en septembre 2007, a fixé les modalités d’émission, de recouvrement, de centralisation et de répartition des centimes additionnels communaux. Il s’est agi à travers ce texte, de simplifier les opérations de mobilisation des CAC, de fédérer en un seul texte réglementaire, la foultitude qui existait, d’harmoniser à 42% le taux de la retenue de base.

b. Mesures relatives aux aspects opérationnels :

Au plan opérationnel, le FEICOM s’est désengagé totalement de maîtrise d’ouvrage communal (pas d’implication dans la passation des marchés communaux et dans le choix des prestataires), se concentrant essentiellement dans sa mission de financement doublé de l’assistance conseil aux élus. 

La mise en place en 2007 d’un Comité des Concours Financiers chargé de statuer sur l’octroi des financements d’un montant supérieur à 30 millions aux communes de l’ensemble du pays favorise aujourd’hui le choix rationnel des projets à financer. Ce comité constitué des représentants de l’administration, notamment des Ministères chargés des collectivités, de la planification, des finances et du développement urbain évalue l’utilité socio-économique des projets  présentés par les communes et leur intégration dans le territoire de la collectivité 

Enfin, les conditions d’octroi des financements ont entièrement été revues, ce qui a abouti la mise en place d’un Code d’Intervention du FEICOM, tel que relevé plus haut.

c.  Mesures de restructuration interne :

La mise en œuvre des mesures de restructuration interne abouti à la maîtrise des charges d’exploitation avec l’institution d’un budget respectant la règle 1/3 pour le fonctionnement ainsi que les investissements propres du FEICOM et 2/3 pour les investissements communaux depuis 2006.

Par ailleurs, à travers la mise en œuvre d’un plan d’organisation des effectifs, un organigramme axé sur les postes de travail a été mis en place. C’est ainsi qu’a été créée une Cellule de Contrôle de Gestion, chargé au sein de la Direction des Etudes, du suivi de toutes les activités des structures et des Agences Régionales afin de renforcer le contrôle interne.  

La mise en œuvre des recommandations de l’audit à travers la restructuration a également conduit à l’établissement des relations de confiance entre la nouvelle Direction Générale et son Conseil d’Administration, et entre le FEICOM et les Communes.

Il faut aussi relever que la mise en œuvre de nouveaux outils de travail a favorisé la transparence  souhaitée par les bailleurs et l’équité dans l’attribution des financements. Cette période instaure un climat de confiance avec les partenaires internationaux (ONU-HABITAT, GTZ, DEXIA, etc.) et l’accompagnement en fonds de contrepartie aux municipalités bénéficiaires des financements de la coopération multilatérale. Pour renforcer ces relations avec les bailleurs et mettre à profit l’habilitation accordée au FEICOM, grâce au décret du 31 mai 2006, à gérer les ressources issues de la coopération internationale, une Direction de la Coopération, du Partenariat, des Archives et de la Communication a été mise en place. Cette direction doit également établir une véritable communication entre le FEICOM et les communes d’une part, et avec les partenaires internationaux d’autre part.

Actuellement, l’organisme est dans le processus de certification à la norme ISO 9001 version 2000 de ses prestations par un cabinet agréé. 

2. Des outils de bonne gouvernance : le  CIF, le CAFAIC et le PACARF.

Dans le souci de formaliser ses interventions en faveur des communes la Direction Générale a entrepris avec l’encadrement du Conseil d’Administration d’étoffer progressivement son arsenal juridique en vue d’une part, de rendre rationnels et équitables les concours du FEICOM et d’autre part pour l’adapter aux évolutions de l’environnement communal au Cameroun. En un mot, il s’agit de rendre effective la bonne gouvernance dans la gestion des fonds publics destinés aux collectivités. C’est ainsi qu’après le Code d’ Intervention du FEICOM (CIF)  adopté en novembre 2007 et déjà évoqué plus haut, il a été mis en place en août 2008 un Cadre d’Appui du FEICOM aux Actions Internationales des Communes (CAFAIC), et en décembre 2008 du Programme d’Assistance aux Communes à Revenu Faible (PACARF). 

a. Le Code d’Intervention du FEICOM.

Le Code d’Intervention du FEICOM (CIF), a déjà largement été présente plus haut. Il est actuellement le document de base opposable aux Maires. Il fixe les règles formelles et connues d’avance par les édiles afin d’éviter les critiques qui faisaient dire que les interventions de  l’entreprise sont arbitraires, peu rigoureuses et ne permettaient pas d’assurer un développement harmonieux de l’ensemble des communes du Cameroun. 

Le CIF a désormais deux émanations : le CAFAIC et le PACARF.

b. Le Cadre d’Appui du FEICOM aux Actions Internationales des Communes (CAFAIC).

Le CAFAIC définit les modalités par lesquelles, le FEICOM assiste le mouvement municipal national dans son expansion internationale. Le FEICOM entend par le CAFAIC mieux structurer son appui aux collectivités, en encourageant notamment la préparation des fiches de projet et l’adhésion aux associations internationales. Le CAFAIC définit aussi clairement tous les types de concours apportés dans le cadre de cet accompagnement.

c. Le Programme d’Assistance aux Communes à Revenu Faible (PACARF).

L’adoption du CIF et du CAFAIC constitue des avancées indéniables pour le FEICOM dans ses relations avec les communes. Mais ce nouvel arsenal juridique d’intervention présente quelques rigidités, en ce sens qu’il consacre l’exclusion des Communes dont la surface financière ne permet pas d’accéder aux financements de l’entreprise. En tant qu’Etablissement Public, et au regard de sa vocation originelle de mutualiser les ressources publiques mises à sa disposition, pour assurer le développement de toutes les collectivités, les interventions du FEICOM devraient respecter les principes d’équité et d’équilibre. Elles devraient donc nécessairement tenir compte des communes à surface financière ou à revenu faible. 

Or, le développement communal qui se veut harmonieux doit se faire à travers une allocation équitable des ressources, fondée sur la préservation des équilibres spatiaux et sociaux.

En d’autres termes, le CIF et le CAFAIC font de la surface financière ou du niveau d’endettement de la Commune, la condition principale d’accès aux concours financiers de l’organisme. A l’analyse, une bonne partie de celles-ci (30 environ en 2007) a annuellement moins de 7.500.000 FCFA de CAC et un compte administratif se situant à 20.000 000 FCFA. Elles sont de ce fait exclues des financements de l’entreprise, discrimination susceptible de provoquer des frustrations, de compromettre leur sentiment d’appartenance et  d’annihiler leurs stratégies développement. 

C’est donc pour « corriger » cette exclusion, qu’il a été mis en place un Programme d’Appui aux Communes dont la surface financière ne permet pas d’accéder aux concours de l’Organisme. Pour le FEICOM, il s’agit d’une sorte d’initiative PPTE, mais en direction des communes.
d. Un cadre particulier pour promouvoir l’économie locale à travers les projets financièrement rentables dans les Communautés Urbaines et les communes à fort potentiel : le  CAPIC.

Le FEICOM a jusque-là financé les projets essentiellement sociaux. Plus de 50% des financements de l’organisme sont ainsi orientés vers les projets sociaux. Mais, ces projets qui participent à l’amélioration du cadre de vie des populations ne contribuent pas véritablement à la création de richesses locales. Par ailleurs, il a été constaté que la création des communautés urbaines s’accompagne par la volonté des pouvoirs publics de faire de ces agglomérations des pôles de développement régional. Dès lors de la création de 12 nouvelles communautés urbaines le 17 janvier 2008 qui viennent s’ajouter à celles de Yaoundé et de Douala, a été perçue comme une opportunité à saisir pour proposer à ces entités et aux autres communes à fort potentiel, un cadre pouvant permettre le financement de projets financièrement rentables en termes de création de ressources additionnelles. 

La mise en place du CAPIC consiste pour le FEICOM à reconnaître d’abord qu’il est difficile d’enfermer les collectivités devant devenir des pôles de développement dans  les financements classiques qu’offre le CIF, au risque de voir les produits proposés inadaptés et de perdre ainsi une importante clientèle.

La réflexion stratégique ayant abouti à la création du CAPIC, prend également en compte d’une part, l’enseignement tiré de la crise économique actuelle qui a induit la diminution des ressources de l’Etat et par voie de conséquence celles du FEICOM et d’autre part, la nécessité pour l’organisme de rechercher d’autres modes autonomes de création de ses ressources.

Les projets financés par le CAPIC peuvent se faire dans le cadre des partenariats avec d’autres acteurs nationaux et même internationaux. Le FEICOM a consacré dès 2010, 30% du budget d’investissements communaux au CAPIC.

Je vous remercie de votre aimable attention
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